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Cahier des charges des coordinateurs et coordinatrices ABC des cantons 
 
Conformément aux statuts de la Plate-forme de coordination intercantonale ABC (PCABC), le 
coordinateur ABC cantonal est chargé des tâches ci-dessous. L'implémentation du cahier des 
charges est une recommandation de la PCABC. Il a été élaboré lors de l'assemblée plénière de 
2022. Les différences cantonales sur la répartition des tâches peuvent être prises en compte. 
 
1. Tâches aux niveaux national et régional 
Le coordinateur ABC, la coordinatrice ABC: 
1.1. est, dans le domaine ABC, l'interlocuteur principal (Single Point of Contact - SPOC) du canton 

pour les sollicitations de la Confédération et de ses offices. 
1.2. transmet et distribue les informations de la Confédération aux services concernés du canton. 
1.3. coordonne des solutions régionales avec la Confédération. 
1.4. veille au suivi de la mise en œuvre des stratégies nationales et régionales en matière de 

protection ABC. Dans ce cadre, il/elle signale, au besoin, les incohérences aux services 
compétents et amène à une prise des décisions. 

1.5. participe aux réunions régionales et nationales de la plate-forme ABC (PCABC).  
1.6. informe dans le cadre de la plate-forme régionale ABC sur les thèmes, projets et événements 

de son canton. 
1.7. participe à des groupes de travail de projets régionaux et nationaux.  
1.8. collabore avec les cantons environnants afin de coordonner les moyens d'intervention et de 

formation ABC au niveau régional. 
1.9. connaît les ressources et les compétences dans sa région en matière ABC. 
1.10. participe à l'élaboration des bases techniques et se prononce sur les ordonnances ou soutient 

le service cantonal compétent en cas de besoin lors de prises de position du domaine ABC. 
1.11. a des connaissances sur les structures des offices fédéraux chargés de la protection ABC et 

les interlocuteurs au niveau fédéral. 
 
2. Tâches au niveau cantonal 

Le coordinateur ABC, la coordinatrice ABC: 
2.1. coordonne les affaires ABC du canton. 
2.2. assure la transmission et la diffusion des informations du domaine ABC au sein de son 

canton. 
2.3. relie et appuie les partenaires de la protection de la population (police, sapeurs-pompiers, 

santé publique, services techniques, protection civile et autres organismes en fonction de la 
situation comme par exemple l'armée) pour les questions ABC. 

2.4. coordonne l'instruction et la formation continue dans le domaine de la protection ABC pour 
les partenaires cantonaux de la protection de la population. 

2.5. connaît les scénarios de référence ABC et les plans d'urgence cantonaux existants. 
2.6. vérifie périodiquement l'actualité des plans d'urgence cantonaux ABC. 
2.7. recense périodiquement et s'assure que les moyens d'intervention cantonaux sont adaptés 

aux dangers ABC cantonaux et, en cas de déficits, fait des propositions d'amélioration à 
l'intention des organes cantonaux. 

 
3. Autres tâches possibles 
Le coordinateur ABC, la coordinatrice ABC: 
3.1. conseille les organismes de conduite compétents et participe à la maîtrise d'événements pour 

autant qu'il assume une fonction le permettant dans son canton ou qu'il ait une responsabilité 
en matière de conduite. 

3.2. établit, dans le cadre des compétences cantonales, des instructions et directives dans le 
domaine ABC, resp. soutient au besoin les services compétents. 


